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AVERTISSEMENT 

Sont publiés intégralement les délibérations du Conseil  municipal, et les 
arrêtés, présentant un caractère réglementaire (articles L. 3131-3 et R. 
3131-1 du code général des collectivités territoriales) ou dont la 
publication est prévue par un texte spécial. 
Le texte intégral des actes cités dans ce recueil peut être consulté à 
l’Hôtel de Ville – Archives municipales – rue Louis Aragon - Lanester 



Délibérations du conseil municipal du 2 février 2017 

N° d'ordre 
du jour Intitulé 

5A) Nouvelle composition des commissions de travail du Conseil Municipal 
5B) Election des représentants de la collectivité dans les organismes extérieurs : Office municipal des sports 

RESSOURCES 
6) Vote du budget principal pour l’année 2017
7) Vote des budgets annexes pour l’année 2017

A- Cuisine centrale
B- Pompes funèbres
C- Halte nautique

8) Vote des taux d’imposition pour l’année 2017
9) Fixation de la durée d’amortissement du fonds de soutien et de l’indemnité liée à la renégociation des

prêts structurés sensibles
10) Garantie d’emprunt à l’office public Bretagne Sud Habitat
11) Information au Conseil Municipal : Commission Consultative des services publics locaux, bilan

d’activité 2016
12) Information au Conseil Municipal en vertu de l’article L 2122-22 du Code des Collectivités

Territoriales : signature d’un contrat d’emprunt entre la Ville et la Caisse d’Epargne
13) Avenant au marché de construction Quai 9

DEVELOPPEMENT TERRITORIAL 
14) Campagne de ravalement pour 2017
15) Bilan des Déclarations d’Intention d’Aliéner de l’année 2016
16) Bilan des cessions et acquisitions de l’année 2016
17) Avenant à la convention de prestations de service avec Lorient Agglomération en matière d’urbanisme
18) Ecole Pauline Kergomard : désaffectation
19) Ecole Pauline Kergomard : déclassement de la parcelle cadastrée AC n°32
20) Rénovation Urbaine de Kerfréhour : approbation et signature du protocole de préfiguration
21) Subventions aux associations et aux syndicats professionnels pour 2017
22) Aménagement de l’espace Mandéla : demande de subvention au titre de la réserve parlementaire

CADRE DE VIE 
23) Dénomination de voie au Bel Air
24) Subventions aux associations pour 2017

AFFAIRES SCOLAIRES 
25) Subventions aux associations pour 2017

ENFANCE 
26) Subventions aux associations pour 2017
27) Tarifs 2017 : grille tarifaire CLSH, pause méridienne et multipass
28) Tarifs centres de vacances et camps été 2017
29) Tarifs des centres de loisirs, passeports, séjours à l’étranger été 2017

AFFAIRES SOCIALES 
30) Subventions aux associations pour l’année 2017

CITOYENNETE 
31) Subventions aux associations pour l’année 2017
32) Quai 9 : tarifs de location des salles
33) Convention d’occupation de locaux avec l’association La Rade (projet radio balises)

AFFAIRES SPORTIVES 
34) Fonds pour la promotion du sport 2017 : subventions traditionnelles, aide aux licenciés, avance aide aux

déplacements
35) Manifestations sportives : subventions 2017

CULTURE 
36) Subventions aux associations culturelles et autres établissements publics locaux pour l’année 2017
37) Médiathèque Elsa Triolet : convention de partenariat entre la ville de Lanester et l’association Book

Hémisphères
38) Conservatoire de Musique et de Danse de Lanester : règlement des études, contrat de parcours

personnalisé, projet d’établissement

Recueil des actes administratifs n° 137 - janvier et février 2017 Page 2 sur 164



Envoyé en préfecture le 06/02/2017

Reçu en préfecture le 06/02/2017

Affiché le 

ID : 056-215600982-20170202-2017_01_05-DE

Recueil des actes administratifs n° 137 - janvier et février 2017 Page 3 sur 164



Envoyé en préfecture le 06/02/2017

Reçu en préfecture le 06/02/2017

Affiché le 

ID : 056-215600982-20170202-2017_01_05-DE

Recueil des actes administratifs n° 137 - janvier et février 2017 Page 4 sur 164



Envoyé en préfecture le 06/02/2017

Reçu en préfecture le 06/02/2017

Affiché le 

ID : 056-215600982-20170202-2017_01_05BIS-DE

Recueil des actes administratifs n° 137 - janvier et février 2017 Page 5 sur 164



Envoyé en préfecture le 06/02/2017

Reçu en préfecture le 06/02/2017

Affiché le 

ID : 056-215600982-20170202-2017_01_06-DE

Recueil des actes administratifs n° 137 - janvier et février 2017 Page 6 sur 164



Envoyé en préfecture le 06/02/2017

Reçu en préfecture le 06/02/2017

Affiché le 

ID : 056-215600982-20170202-2017_01_06-DE

Recueil des actes administratifs n° 137 - janvier et février 2017 Page 7 sur 164



Envoyé en préfecture le 06/02/2017

Reçu en préfecture le 06/02/2017

Affiché le 

ID : 056-215600982-20170202-2017_01_06-DE

Recueil des actes administratifs n° 137 - janvier et février 2017 Page 8 sur 164



Envoyé en préfecture le 06/02/2017

Reçu en préfecture le 06/02/2017

Affiché le 

ID : 056-215600982-20170202-2017_01_06-DE

Recueil des actes administratifs n° 137 - janvier et février 2017 Page 9 sur 164



Envoyé en préfecture le 06/02/2017

Reçu en préfecture le 06/02/2017

Affiché le 

ID : 056-215600982-20170202-2017_01_06-DE

Recueil des actes administratifs n° 137 - janvier et février 2017 Page 10 sur 164



Envoyé en préfecture le 06/02/2017

Reçu en préfecture le 06/02/2017

Affiché le 

ID : 056-215600982-20170202-2017_01_06-DE

Recueil des actes administratifs n° 137 - janvier et février 2017 Page 11 sur 164



Envoyé en préfecture le 06/02/2017

Reçu en préfecture le 06/02/2017

Affiché le 

ID : 056-215600982-20170202-2017_01_06-DE

Recueil des actes administratifs n° 137 - janvier et février 2017 Page 12 sur 164



Envoyé en préfecture le 06/02/2017

Reçu en préfecture le 06/02/2017

Affiché le 

ID : 056-215600982-20170202-2017_01_06-DE

Recueil des actes administratifs n° 137 - janvier et février 2017 Page 13 sur 164



Envoyé en préfecture le 06/02/2017

Reçu en préfecture le 06/02/2017

Affiché le 

ID : 056-215600982-20170202-2017_01_06-DE

Recueil des actes administratifs n° 137 - janvier et février 2017 Page 14 sur 164



Envoyé en préfecture le 06/02/2017

Reçu en préfecture le 06/02/2017

Affiché le 

ID : 056-215600982-20170202-2017_01_06-DE

Recueil des actes administratifs n° 137 - janvier et février 2017 Page 15 sur 164



Envoyé en préfecture le 06/02/2017

Reçu en préfecture le 06/02/2017

Affiché le 

ID : 056-215600982-20170202-2017_01_06-DE

Recueil des actes administratifs n° 137 - janvier et février 2017 Page 16 sur 164



Envoyé en préfecture le 06/02/2017

Reçu en préfecture le 06/02/2017

Affiché le 

ID : 056-215600982-20170202-2017_01_06-DE

Recueil des actes administratifs n° 137 - janvier et février 2017 Page 17 sur 164



Envoyé en préfecture le 06/02/2017

Reçu en préfecture le 06/02/2017

Affiché le 

ID : 056-215600982-20170202-2017_01_06-DE

Recueil des actes administratifs n° 137 - janvier et février 2017 Page 18 sur 164



Envoyé en préfecture le 06/02/2017

Reçu en préfecture le 06/02/2017

Affiché le 

ID : 056-215600982-20170202-2017_01_06-DE

Recueil des actes administratifs n° 137 - janvier et février 2017 Page 19 sur 164



Envoyé en préfecture le 06/02/2017

Reçu en préfecture le 06/02/2017

Affiché le 

ID : 056-215600982-20170202-2017_01_06-DE

Recueil des actes administratifs n° 137 - janvier et février 2017 Page 20 sur 164



Envoyé en préfecture le 06/02/2017

Reçu en préfecture le 06/02/2017

Affiché le 

ID : 056-215600982-20170202-2017_01_07-DE

Recueil des actes administratifs n° 137 - janvier et février 2017 Page 21 sur 164



Envoyé en préfecture le 06/02/2017

Reçu en préfecture le 06/02/2017

Affiché le 

ID : 056-215600982-20170202-2017_01_07-DE

Recueil des actes administratifs n° 137 - janvier et février 2017 Page 22 sur 164



Envoyé en préfecture le 06/02/2017

Reçu en préfecture le 06/02/2017

Affiché le 

ID : 056-215600982-20170202-2017_01_07-DE

Recueil des actes administratifs n° 137 - janvier et février 2017 Page 23 sur 164



Envoyé en préfecture le 06/02/2017

Reçu en préfecture le 06/02/2017

Affiché le 

ID : 056-215600982-20170202-2017_01_07-DE

Recueil des actes administratifs n° 137 - janvier et février 2017 Page 24 sur 164



Envoyé en préfecture le 06/02/2017

Reçu en préfecture le 06/02/2017

Affiché le 

ID : 056-215600982-20170202-2017_01_07-DE

Recueil des actes administratifs n° 137 - janvier et février 2017 Page 25 sur 164



Envoyé en préfecture le 06/02/2017

Reçu en préfecture le 06/02/2017

Affiché le 

ID : 056-215600982-20170202-2017_01_07BIS-DE

Recueil des actes administratifs n° 137 - janvier et février 2017 Page 26 sur 164



Envoyé en préfecture le 06/02/2017

Reçu en préfecture le 06/02/2017

Affiché le 

ID : 056-215600982-20170202-2017_01_07BIS-DE

Recueil des actes administratifs n° 137 - janvier et février 2017 Page 27 sur 164



Envoyé en préfecture le 06/02/2017

Reçu en préfecture le 06/02/2017

Affiché le 

ID : 056-215600982-20170202-2017_01_07BIS-DE

Recueil des actes administratifs n° 137 - janvier et février 2017 Page 28 sur 164



Envoyé en préfecture le 06/02/2017

Reçu en préfecture le 06/02/2017

Affiché le 

ID : 056-215600982-20170202-2017_01_07BIS-DE

Recueil des actes administratifs n° 137 - janvier et février 2017 Page 29 sur 164



Envoyé en préfecture le 06/02/2017

Reçu en préfecture le 06/02/2017

Affiché le 

ID : 056-215600982-20170202-2017_01_07DER-DE

Recueil des actes administratifs n° 137 - janvier et février 2017 Page 30 sur 164



Envoyé en préfecture le 06/02/2017

Reçu en préfecture le 06/02/2017

Affiché le 

ID : 056-215600982-20170202-2017_01_07DER-DE

Recueil des actes administratifs n° 137 - janvier et février 2017 Page 31 sur 164



Envoyé en préfecture le 06/02/2017

Reçu en préfecture le 06/02/2017

Affiché le 

ID : 056-215600982-20170202-2017_01_07DER-DE

Recueil des actes administratifs n° 137 - janvier et février 2017 Page 32 sur 164



Envoyé en préfecture le 09/02/2017

Reçu en préfecture le 09/02/2017

Affiché le 

ID : 056-215600982-20170202-2017_01_08-DE

Recueil des actes administratifs n° 137 - janvier et février 2017 Page 33 sur 164



Envoyé en préfecture le 09/02/2017

Reçu en préfecture le 09/02/2017

Affiché le 

ID : 056-215600982-20170202-2017_01_08-DE

Recueil des actes administratifs n° 137 - janvier et février 2017 Page 34 sur 164



Envoyé en préfecture le 09/02/2017

Reçu en préfecture le 09/02/2017

Affiché le 

ID : 056-215600982-20170202-2017_01_09-DE

Recueil des actes administratifs n° 137 - janvier et février 2017 Page 35 sur 164



Envoyé en préfecture le 09/02/2017

Reçu en préfecture le 09/02/2017

Affiché le 

ID : 056-215600982-20170202-2017_01_09-DE

Recueil des actes administratifs n° 137 - janvier et février 2017 Page 36 sur 164



Envoyé en préfecture le 09/02/2017

Reçu en préfecture le 09/02/2017

Affiché le 

ID : 056-215600982-20170202-2017_01_10-DE

Recueil des actes administratifs n° 137 - janvier et février 2017 Page 37 sur 164



Envoyé en préfecture le 09/02/2017

Reçu en préfecture le 09/02/2017

Affiché le 

ID : 056-215600982-20170202-2017_01_10-DE

Recueil des actes administratifs n° 137 - janvier et février 2017 Page 38 sur 164



Envoyé en préfecture le 09/02/2017

Reçu en préfecture le 09/02/2017

Affiché le 

ID : 056-215600982-20170202-2017_01_11-DE

Recueil des actes administratifs n° 137 - janvier et février 2017 Page 39 sur 164



Envoyé en préfecture le 09/02/2017

Reçu en préfecture le 09/02/2017

Affiché le 

ID : 056-215600982-20170202-2017_01_11-DE

Recueil des actes administratifs n° 137 - janvier et février 2017 Page 40 sur 164



Envoyé en préfecture le 09/02/2017

Reçu en préfecture le 09/02/2017

Affiché le 

ID : 056-215600982-20170202-2017_01_11-DE

Recueil des actes administratifs n° 137 - janvier et février 2017 Page 41 sur 164



Envoyé en préfecture le 09/02/2017

Reçu en préfecture le 09/02/2017

Affiché le 

ID : 056-215600982-20170202-2017_01_11-DE

Recueil des actes administratifs n° 137 - janvier et février 2017 Page 42 sur 164



Envoyé en préfecture le 09/02/2017

Reçu en préfecture le 09/02/2017

Affiché le 

ID : 056-215600982-20170202-2017_01_11-DE

Recueil des actes administratifs n° 137 - janvier et février 2017 Page 43 sur 164



Envoyé en préfecture le 09/02/2017

Reçu en préfecture le 09/02/2017

Affiché le 

ID : 056-215600982-20170202-2017_01_11-DE

Recueil des actes administratifs n° 137 - janvier et février 2017 Page 44 sur 164



Envoyé en préfecture le 09/02/2017

Reçu en préfecture le 09/02/2017

Affiché le 

ID : 056-215600982-20170202-2017_01_12-DE

Recueil des actes administratifs n° 137 - janvier et février 2017 Page 45 sur 164



Envoyé en préfecture le 09/02/2017

Reçu en préfecture le 09/02/2017

Affiché le 

ID : 056-215600982-20170202-2017_01_12-DE

Recueil des actes administratifs n° 137 - janvier et février 2017 Page 46 sur 164



Envoyé en préfecture le 09/02/2017

Reçu en préfecture le 09/02/2017

Affiché le 

ID : 056-215600982-20170202-2017_01_13-DE

Recueil des actes administratifs n° 137 - janvier et février 2017 Page 47 sur 164



Envoyé en préfecture le 09/02/2017

Reçu en préfecture le 09/02/2017

Affiché le 

ID : 056-215600982-20170202-2017_01_13-DE

Recueil des actes administratifs n° 137 - janvier et février 2017 Page 48 sur 164



Envoyé en préfecture le 09/02/2017

Reçu en préfecture le 09/02/2017

Affiché le 

ID : 056-215600982-20170202-2017_01_14-DE

Recueil des actes administratifs n° 137 - janvier et février 2017 Page 49 sur 164



Envoyé en préfecture le 09/02/2017

Reçu en préfecture le 09/02/2017

Affiché le 

ID : 056-215600982-20170202-2017_01_14-DE

Recueil des actes administratifs n° 137 - janvier et février 2017 Page 50 sur 164



Envoyé en préfecture le 09/02/2017

Reçu en préfecture le 09/02/2017

Affiché le 

ID : 056-215600982-20170202-2017_01_14-DE

Recueil des actes administratifs n° 137 - janvier et février 2017 Page 51 sur 164



Envoyé en préfecture le 09/02/2017

Reçu en préfecture le 09/02/2017

Affiché le 

ID : 056-215600982-20170202-2017_01_14-DE

Recueil des actes administratifs n° 137 - janvier et février 2017 Page 52 sur 164



Envoyé en préfecture le 09/02/2017

Reçu en préfecture le 09/02/2017

Affiché le 

ID : 056-215600982-20170202-2017_01_14-DE

Recueil des actes administratifs n° 137 - janvier et février 2017 Page 53 sur 164



Envoyé en préfecture le 09/02/2017

Reçu en préfecture le 09/02/2017

Affiché le 

ID : 056-215600982-20170202-2017_01_14-DE

Recueil des actes administratifs n° 137 - janvier et février 2017 Page 54 sur 164



Envoyé en préfecture le 09/02/2017

Reçu en préfecture le 09/02/2017

Affiché le 

ID : 056-215600982-20170202-2017_01_14-DE

Recueil des actes administratifs n° 137 - janvier et février 2017 Page 55 sur 164



Envoyé en préfecture le 09/02/2017

Reçu en préfecture le 09/02/2017

Affiché le 

ID : 056-215600982-20170202-2017_01_14-DE

Recueil des actes administratifs n° 137 - janvier et février 2017 Page 56 sur 164



Envoyé en préfecture le 09/02/2017

Reçu en préfecture le 09/02/2017

Affiché le 

ID : 056-215600982-20170202-2017_01_15-DE

Recueil des actes administratifs n° 137 - janvier et février 2017 Page 57 sur 164



Envoyé en préfecture le 09/02/2017

Reçu en préfecture le 09/02/2017

Affiché le 

ID : 056-215600982-20170202-2017_01_15-DE

Recueil des actes administratifs n° 137 - janvier et février 2017 Page 58 sur 164



Envoyé en préfecture le 09/02/2017

Reçu en préfecture le 09/02/2017

Affiché le 

ID : 056-215600982-20170202-2017_01_15-DE

Recueil des actes administratifs n° 137 - janvier et février 2017 Page 59 sur 164



Envoyé en préfecture le 09/02/2017

Reçu en préfecture le 09/02/2017

Affiché le 

ID : 056-215600982-20170202-2017_01_16-DE

Recueil des actes administratifs n° 137 - janvier et février 2017 Page 60 sur 164



E
nvoyé en préfecture le 09/02/2017

R
eçu en préfecture le 09/02/2017

A
ffiché le 

ID
 : 056-215600982-20170202-2017_01_16-D

E

Recueil des actes administratifs n° 137 - janvier et février 2017 Page 61 sur 164



E
nvoyé en préfecture le 09/02/2017

R
eçu en préfecture le 09/02/2017

A
ffiché le 

ID
 : 056-215600982-20170202-2017_01_16-D

E

Recueil des actes administratifs n° 137 - janvier et février 2017 Page 62 sur 164



Envoyé en préfecture le 09/02/2017

Reçu en préfecture le 09/02/2017

Affiché le 

ID : 056-215600982-20170202-2017_01_17-DE

Recueil des actes administratifs n° 137 - janvier et février 2017 Page 63 sur 164



Envoyé en préfecture le 09/02/2017

Reçu en préfecture le 09/02/2017

Affiché le 

ID : 056-215600982-20170202-2017_01_17-DE

Recueil des actes administratifs n° 137 - janvier et février 2017 Page 64 sur 164



E
nvoyé en préfecture le 09/02/2017

R
eçu en préfecture le 09/02/2017

A
ffiché le 

ID
 : 056-215600982-20170202-2017_01_17-D

E

Recueil des actes administratifs n° 137 - janvier et février 2017 Page 65 sur 164



Envoyé en préfecture le 09/02/2017

Reçu en préfecture le 09/02/2017

Affiché le 

ID : 056-215600982-20170202-2017_01_18-DE

Recueil des actes administratifs n° 137 - janvier et février 2017 Page 66 sur 164



Envoyé en préfecture le 09/02/2017

Reçu en préfecture le 09/02/2017

Affiché le 

ID : 056-215600982-20170202-2017_01_18-DE

Recueil des actes administratifs n° 137 - janvier et février 2017 Page 67 sur 164



CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 2 FEVRIER 2017

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

ECOLE PAULINE KERGOMARD - DECLASSEMENT

DE LA PARCELLE CADASTREE AC N° 32

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 34

SEANCE du 2 FEVRIER 2017

Présidence de Madame Thérèse THIERY, Maire

Présents : Mme COCHE. MM. L'HENORET. LE STRAT. LE GAL. Mmes

JANIN. ANNIC. DE BRASSIER. PEYRE. MM. LE MAUR. JESTIN.

Mme GUEGAN. M. LE GUENNEC. Mme DOUAY. M. NEVE. Mme GALAND.

MM. MAHE. GARAUD. CILANE. FLEGEAU. Mme DUMONT. M. LE BLE.

Mmes LOPEZ-LE GOFF. HEMON. M. BERNARD. Mme LE MOEL-RAFLIK.

M. IZAR. Mme GAUDIN. M. MUNOZ. Mmes LE BOEDEC. RISSEL. M.

SCHEUER. Mme GUENNEC. M. THOUMELIN

Absente excusée : Mme HANS donne pouvoir à M. L'HENORET

Mme RISSEL Christèle est élue secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de M. LE GAL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibérationprononçant la fermeture de l'école en date du 31 mars 2016,

Vu l'avis de l'Etat en date du 29 Novembre 2016 sur la désaffectation de l'école
Kergomard,

Vu la délibération précédente (bordereau n° 16) portant sur la désaffectation de l'école
Pauline Kergomard,

Considérant la volonté municipale de céder l'école Pauline Kergomard au profit de
PADPEP 56 pour y installer son IME Louis Le Moënic et de conserver ainsi une
dynamique éducative sur cet ensemble immobilier,

Considérant la nécessité pour aliéner ce bien de respecter successivement les étapes
suivantes :
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 2 FEVRIER 2017

Désaffectation de l'école après avisde l'Etat (délibération précédente)
Déclassement du domaine public communal (la présente délibération)
Aliénation au profit de l'association ADPEP56, de la parcelle cadastrée section
AC n° 32

Considérant la désaffectation de l'école maternelle Pauline Kergomard sur avis
favorable du représentant de l'Etat et de la directrice académique des services
départementaux de l'Education Nationale du Morbihan,

Vu l'avis favorable de la Commission du Développement Territorial en date du 25
janvier 2017,

Après en avoir délibéré,

le Conseil Municipal, à l'unanimité des voix :

- se prononce favorablement sur le déclassement la parcelle cadastrée AC n° 32 du
domaine public communal, dans la perspective de sa cession.

Transmis àla Sous-Préfecture le ^M 2/^0 ^
Affichéle 3/o^/'2o^^-/
Notifié le

Le Maire de LANESTER

lère Vice-Présidentede Lorient Agglomération
Thérèse THIERY

Atteste sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de la présente délibération du Conseil Municipal

}-

Pour extrait certifié conforme

Le Maire

Thérèse THIERY

lère Vice-Présidente de Lorient
Agglomération
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   CONVENTION 2017 
  Ville de Lanester – Harmonie Municipale 

 
 
 

ENTRE  
 

LA VILLE DE LANESTER, représentée par Madame Thérèse THIERY, Maire,  
Autorisée à signer la présente convention par délibération du Conseil Municipal en date du 02 février 
2017. 
    Ci-après dénommée "La Ville de Lanester " 

 
L’association HARMONIE MUNICIPALE DE LANESTER représentée par Monsieur LE BOUEDEC 
Gilles, son Président,  

Ci-après dénommée "L’Association" 
 
 
 

PREAMBULE 
 
L’Harmonie Municipale de Lanester  a pour objectif de promouvoir la musique d’ensemble en proposant 
aux musiciens de pratiquer une activité musicale collective. Elle contribue également au rayonnement 
culturel de la Ville, par sa présence lors des commémorations et cérémonies officielles, mais aussi en 
proposant des concerts et en participant à des concours nationaux, festivals et autres manifestations 
musicales. 
 
Le Conservatoire à Rayonnement Communal – Musique et Danse qui a pour objectif l’apprentissage de 
la musique et de la danse ne disposant pas d’un  tel orchestre, ne pouvait donc pas proposer de 
pratique collective en orchestre d’harmonie. Aussi, en 2011,  il a été arrêté que l’Harmonie Municipale 
serait dans ce cadre, l’orchestre de référence du Conservatoire à Rayonnement Communal – Musique 
et Danse.  
 
Vu ces objectifs, et aux fins de formalisation de leur partenariat, la Ville de Lanester et l’Harmonie 
Municipale de Lanester ont décidé de conclure la présente convention. 

 
 

EN CONSEQUENCE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
 
ARTICLE 1er : OBJET DE LA CONVENTION 
 
Dans le cadre des actions engagées par l’Harmonie Municipale et du partenariat engagé avec le CRC 
Musique et Danse, la  Ville de Lanester s’engage à soutenir l’association par différents moyens. 

  
 
 

ARTICLE 2 : RAPPEL DU CADRE JURIDIQUE REGISSANT LES RELATIONS. 
                      

Il est précisé que l’Harmonie Municipale de Lanester, association régie par la loi du 1er Juillet 1901, a 
satisfait à son obligation de déclaration à la sous-préfecture compétente, publiée au Journal Officiel. 
L’Association poursuit un but non lucratif au regard notamment du caractère désintéressé de la gestion 
s’appréciant selon trois critères : 
 

Envoyé en préfecture le 09/02/2017

Reçu en préfecture le 09/02/2017

Affiché le 

ID : 056-215600982-20170202-2017_01_36A-DE

Recueil des actes administratifs n° 137 - janvier et février 2017 Page 115 sur 164



 2

 gestion à titre bénévole par des personnes n’ayant pas elles-mêmes ou par personne interposée, un 
intérêt direct ou indirect dans les résultats de l’exploitation. 
 absence de distribution directe ou indirecte de bénéfices 
 les membres ou leurs ayants droits ne doivent pas être déclarés attributaires d’une part quelconque 
de l’actif.  
Pour la conduite de ses tâches de gestion et d’animation, l’Association jouit d’une totale autonomie. 
Cette indépendance s’exerce en conformité avec les statuts et le règlement intérieur de l’association, 
dans les instances décisionnelles et en conformité avec les lois et règlements. 
 
Ceci étant rappelé, le cadre légal des relations entre la Ville de Lanester et l’association est celui défini 
par les articles L 1611-4 et L 2313-1. Al5 du Code Général des Collectivités territoriales, l’Article 10 de 
la loi n° 2000-321 du 12 Avril 2000 et le décret 2001-495 du 06 Juin 2001. 
 
 
ARTICLE 3: APPORTS DE MOYENS PAR LA VILLE DE LANESTER 
 
Les différents apports de la Ville de Lanester peuvent être répertoriés de la manière suivante: 

 
 
3-1 La mise à disposition de locaux  

La Ville de Lanester met gracieusement à disposition hebdomadaire de l'Association, notamment pour 
ses répétitions,  des locaux situés dans le Conservatoire à Rayonnement Communal – Musique et 
Danse. Ces locaux répondent aux normes de sécurité. 
La ville de Lanester se réservant le droit de modifier l’affectation des ces locaux pour raisons de 
service. 

 
 
3-2 Subvention de fonctionnement 

Au titre de l’exercice  2017, le Conseil Municipal a décidé de l’attribution d’une subvention  de 
fonctionnement de 4154.52 €, destinée au fonctionnement de l’association. 
Le versement de cette subvention est soumis à l’engagement par l’association de respecter les 
obligations qui lui incombent comme il est dit à l’article 5  de la présente convention.  
 

. 
3-3 Subvention « direction d’orchestre» 

Au titre de l’exercice  2017, le Conseil Municipal a décidé de l’attribution d’une subvention de 3337.47€ 
destinée au financement d’un poste de direction d’orchestre 
Le versement de ces subventions est soumis à l’engagement par l’association de respecter les 
obligations qui lui incombent comme il est dit à l’article 5  de la présente convention 
 

 
ARTICLE 4: PARTENARIAT AUTOUR DU PROJET PEDGOGIGUE DU CRC MUSIQUE ET DANSE 
 
 
Le projet pédagogique du CRC privilégie la pratique collective en orchestre pour les élèves, à partir du 
2ème cycle d’enseignement. 
Dans ce cadre,  il est proposé à l’Association d’être l’ensemble de référence sur le module "Pratique 
collective".Les contenus pédagogiques et les modalités d’accompagnement des élèves sont arrêtés 
conjointement, dans la mesure où ces deux éléments sont constitutifs de la formation des élèves : 
formation, in fine, évaluée par le CRC Musique et Danse. 
 
  
La pratique orchestrale collective, désormais obligatoire pour les élèves à partir du 2ème Cycle, 
intervient au sein de l’Association. Par conséquent, étant sous la responsabilité de l’Association le 
temps de la pratique d’ensemble (y compris les concerts et éventuellement les répétitions hors cadre 
habituel), les élèves doivent obligatoirement et individuellement adhérer à l’Association. Le montant 
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symbolique de l’adhésion des élèves sera voté par le bureau de l’Association sans dépasser celui fixé 
aux autres membres. 

 
 

ARTICLE 5 :  OBLIGATIONS DE L’ASSOCIATION  
 
 

5-1 Production des comptes  
Dans l’hypothèse ou la subvention versée est supérieure à 75 000 € ou représente plus de 50% des 
ressources de l’association, celle-ci fournira à la Ville de Lanester avant le 30 juin de chaque année le 
bilan certifié conforme (par le Président de l’association ou le Commissaire aux comptes) pour 
permettre une intégration en annexe des documents budgétaires de la Ville de Lanester comme prévu 
par l'article 2313-1.5° du Code général des collectivités territoriales. 
En aucun cas la Ville de Lanester ne sera tenue de prendre à sa charge les déficits apparaissant dans 
les comptes de l'Association. 

 
 
5-2 Production du compte rendu financier 

Conformément à l’article 10 alinéa 4 de la loi N° 2000-321 du 12 avril 2000 l'Association fournira à la 
Ville de Lanester, un compte rendu financier attestant de la conformité des dépenses effectuées à 
l’objet de la subvention, dans les 6 mois suivant la fin de l’exercice pour lequel la subvention a été 
attribuée 

 
5-3 Projets d’activité et bilan 

L’Harmonie Municipale de Lanester dont les comptes sont établis annuellement devra ; 
  Formuler, au plus tard le 31 Octobre de l’année N, sa demande de subvention  au titre de 

l’année N+1. Cette demande sera accompagnée  des orientations pour l’année à venir, d’un projet 
d’activités et d’un budget prévisionnel. Ces derniers seront présentés et discutés lors d'une rencontre 
annuelle d'information.  

  Communiquer, au cours du premier semestre de chaque année, ses bilans et comptes de 
résultats du dernier exercice ainsi qu’un bilan d’activités (programmations, actions, formations, impact, 
fréquentation, évolution, tarifs pratiqués, coût...). Ces derniers seront présentés et discutés lors d'une 
rencontre.  

 
5-4 Responsabilités et assurances de l’association 

L’Harmonie Municipale de Lanester souscrira toutes les assurances nécessaires pour garantir sa 
responsabilité civile du fait de son activité. Elle paiera les primes et cotisations de ses assurances de 
façon à ce que la Ville de Lanester ne puisse en être inquiétée. 
L’Association s’engage à prendre soin des locaux et éventuellement du matériel mis à sa disposition. 
Toute dégradation des locaux ou du matériel provenant  d’une négligence grave de l’association ou 
d’un défaut d’entretien devra faire l’objet d’une remise en état à la charge de l’association. 
 
 

5-5 Administration 
L’Harmonie Municipale de Lanester est l’employeur du personnel auquel elle fait appel dans le cadre 
de ses activités. L’association s’assure : 

- Des frais nécessaires à la présentation des concours et spectacles 
- De la perception des recettes 
- De la publicité des spectacles 
- De toutes les obligations sociales et fiscales attachées à l’organisation des  spectacles 

 
 

 
 

ARTICLE 6 : DUREE DE LA CONVENTION 
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La présente convention est conclue pour une durée de 1 an à compter de sa réception en sous 
préfecture, son caractère exécutoire conditionnera le versement de la subvention accordée par la Ville 
de Lanester. 

 
 
 

ARTICLE 7 : RESILIATION DE LA CONVENTION 
 
En cas de constat de carence, de faute ou de dysfonctionnement au cours de l’année de durée de la 
convention, la Ville de Lanester se réserve la possibilité de dénoncer ladite convention par lettre 
recommandée avec accusé de réception, avec un préavis de un mois à compter de la réception dudit 
courrier. 
 
La résiliation de la convention entraînera de droit l'interruption du versement des financements prévus à 
compter de la fin du préavis ou au reversement de la subvention au prorata de la durée de la 
convention restant à courir. 

 
 
 

ARTICLE 8 : DISSOLUTION DE L’ASSOCIATION 
 
La dissolution de l'Association met automatiquement fin aux engagements respectifs des parties. 
Toutefois une dissolution ne saurait dégager l'Association des obligations contractées antérieurement, 
notamment des dettes existantes ou générées au moment de la dissolution. 
 
La convention sera alors immédiatement privée d'effet pour l'avenir, sans que la Ville de Lanester soit 
tenue de reprendre à son compte les engagements éventuels contractés par l'Association à l'égard des 
tiers, avant la dissolution. La part de subvention communale perçue par l'Association non utilisée, fera 
l'objet d'un reversement à la Ville de Lanester dès la décision de dissolution. 

 
 
 
 
 

FAIT A LANESTER, 
En deux exemplaires, Le  
 
 
     

POUR LA VILLE  DE  LANESTER  POUR L’ASSOCIATION 
MADAME THERESE THIERY  MONSIEUR GILLES LE BOUEDEC  
LE MAIRE,  LE PRESIDENT 
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CONVENTION 

 
Subvention 2017 

Salon du livre Jeunesse 
 

Ville de Lanester – Ligue de l’Enseignement du Morbihan 
 
 
Entre d’une part  
La Ville de LANESTER 
Représentée par son Maire, Mme Thérèse THIERY, autorisée à signer la présente convention par 
délibération du Conseil Municipal en date du jeudi 02 Février 2017 
Et d'autre part, 
 
La Ligue de l’Enseignement du Morbihan 
Représentée par son Président Stéphane LE GUENNEC  
 
 
 
PREAMBULE : 
La Ligue de l’Enseignement du Morbihan a pour objectif de concourir au resserrement du lien social en 
développant des actions de proximité et de citoyenneté. Parmi les actions soutenues par la Ligue, le 
développement des pratiques culturelles constitue un axe majeur. 
 
La Ville de LANESTER a placé depuis plusieurs années la démocratisation de la culture au cœur de sa 
politique culturelle. Cette volonté s'est notamment traduite par un important travail autour de l'accès du 
plus grand nombre à la lecture et à l'écriture. 
 
Vu ces objectifs, et aux fins de formalisation de leur partenariat, la Ville de Lanester et 
la Ligue de l’Enseignement du Morbihan ont décidé de conclure la présente convention. 

 
 
 

EN CONSEQUENCE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
 
Article 1er : Objet de la convention 
 
Dans un souci partagé d'une complémentarité et d'une mutualisation de leurs compétences la Ville de 
Lanester et la Ligue de l’Enseignement ont décidé de conclure la présente convention qui a pour objet 
de: 

 Définir un cadre général à la mise en place d'une 16ème édition du salon du livre jeunesse 
en novembre 2017 sur le Pays de Lorient. 

  
 Définir le partenariat entre la Ligue de l’Enseignement, la Direction de la Culture et la 

Médiathèque Elsa TRIOLET de Lanester en précisant les engagements de chacun en 
termes d'actions, de mise à disposition de moyens financiers, humains et matériels 
nécessaires à la réussite du salon. 
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Article 2 : Partenariat 
 
La Ligue de l’Enseignement coordonne la réalisation de la 16ème édition du « Salon du Livre de 
Jeunesse" à LORIENT en lien avec la Direction de la Culture et la Médiathèque Elsa TRIOLET de la 
Ville de Lanester. 
Cette manifestation sera ouverte au public. 
 
 
Article 3 : Engagements de la Ligue de l’Enseignement du Morbihan 
 
La Ligue de l’enseignement s'engage à respecter les principes fondateurs de Laïcité et d'Education. 
Elle s'engage à : 

 Etablir le budget prévisionnel  
 Réunir les financements permettant l'organisation de ce salon. 
 Accueillir les établissements scolaires de la Ville de LANESTER sans discrimination dans la 

limite des accueils disponibles en prenant en compte la participation des établissements 
scolaires des autres villes partenaires  

 Préparer la manifestation dans le cadre du plus grand partenariat associatif. 
 Arrêter la programmation de la manifestation. 
 Valoriser la manifestation en direction du grand public. 
 Recruter les personnels en mesure de mettre en œuvre cette action. 
 Fournir à la Ville un bilan de la manifestation dans les trois mois suivant la manifestation 
 Valoriser dans les outils de communication relatifs au Salon, la participation de la 

Médiathèque Elsa TRIOLET de Lanester 
 Favoriser et contribuer à l’installation d’un  « espace -médiathèques » qui valorise les 

structures de lecture publique, dont la Médiathèque de Lanester. 
 Organiser, à moyens constants, un lien entre la Médiathèque de Lanester (ou le cas échéant 

un autre service municipal) et le Salon, aux fins de réalisation d’une animation ou d’une 
rencontre entre auteurs / usagers 

 
 
Article 4 : Apports de moyens par la Ville de LANESTER 
 
La Ville de Lanester s'engage à : 

 Mettre à disposition pour la préparation, l’organisation et la tenue du Salon, une partie de son 
personnel municipal (cf annexe n°1)  

 Réserver son réseau de panneaux DECAUX en 120 X 176,  pour une campagne d’affichage, 
 
 
Article 5 : Subvention de fonctionnement 

 
Au titre de l’exercice  2017, aux fins de soutien  à la réalisation du Salon, le Conseil Municipal a 

décidé de l’attribution d’une subvention de  2887.08 €, son versement est soumis à l’engagement par 
l’association de respecter les obligations qui lui incombent comme il est dit dans la présente 
convention. 
 
 
Article 6 : Annulation de la manifestation 
 
En cas d’annulation du salon à l’initiative de la Ligue de l’Enseignement, la participation financière, 
prévue à l’article précédent devra être reversée dans son intégralité, à la ville de LANESTER. 
 
 
Article 7 – Durée de la convention 
 
La présente convention est conclue pour une durée d’un an, correspondant à l’année 2017 soit la 
réalisation de la 16ème édition du Salon du Livre de Jeunesse.  
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Article 8 – Résiliation ou non renouvellement de la convention 
 
En cas de constat de carence, de faute ou de dysfonctionnement au cours de la  durée de la 
convention, la Ville de Lanester se réserve la possibilité de dénoncer ladite convention par lettre 
recommandée avec accusé de réception, avec un préavis de 15 jours à compter de la réception dudit 
courrier. 
 
La résiliation de la convention entraînera de droit l'interruption du versement des financements prévus à 
compter de la fin du préavis ou le reversement de la prestation au prorata de la durée de la convention 
restant à courir. 
 
 
 

FAIT A LANESTER, 
 
En deux exemplaires, 
 
Le  

 
 

 
Pour la Ville de LANESTER      Pour la Ligue de l’Enseignement, 
Son Maire, Le Président 
Mme Thérèse THIERY M Stéphane LE GUENNEC  
 
T.THIERY S. LE GUENNEC 
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ANNEXE  
 

 
Salon du Livre de Jeunesse de Lorient 

Ville de Lanester – Ligue de l’Enseignement du Morbihan 
 
 

Participation du personnel de la Médiathèque Elsa Triolet de Lanester 
16ème édition - 2017 

 
 

La participation du personnel de la Médiathèque Elsa Triolet de Lanester au 16ème Salon du Livre 
Jeunesse s’effectuera comme suit ; 
 
1 - Préparation & Organisation du Salon : 
 

 Participation de la responsable du secteur Jeunesse de la Médiathèque au Comité de Pilotage  
 Soit 5 rencontres = 10 heures  
 Participation de la responsable de la Médiathèque à 1 réunion de préparation et une réunion 

bilan = 6 heures 
 Participation d’un agent au comité de lecture 
 Soit 10 rencontres  X 1 personnes = 20 heures 

 
 
2- Participation au Salon : 
 

 2 journées de 7.5 heures de 1 agent = 15 heures 
 
 

au total une mise à disposition de moyens humains correspondant à  51 Heures 
   

 
3- Participation au rayonnement local du Salon : 

 
 Toute l’équipe de la médiathèque contribue, aussi, par ailleurs, annuellement, in situ, à 

l’implication locale du Salon du Livre Jeunesse du Pays de Lorient, via l’accueil, en 
médiathèque de Lanester de différentes manifestations (rencontres d’auteur, accueil de 
classes, organisation et visites d’exposition ….)  
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SUBVENTION 

Convention entre 
Ville de Lanester – KABANAMUZIK 

2016/2017 
 

 
ENTRE  

 
LA VILLE DE LANESTER, représentée par Madame Thérèse THIERY, Maire, 
Autorisée à signer la présente convention par délibération du Conseil Municipal en date du 02 février 
2017. 
Ci-après dénommée "La Ville de Lanester " 
 
ET 
L’association KABANAMUZIK, déclarée en Préfecture le 30 juin 2005, représenté par Mme Marie-Laure 
BUSSENEAU, agissant en qualité de présidente de l’association, 
Ci-après dénommée "L'Association" 
 
Vu le décret du 06/06/2001 pris en application de l’article 10 de la loi N° 2000 –321 du 12/04/2000 au 
terme duquel une obligation de conclure une convention s’applique aux subventions dont le montant 
annuel dépasse la somme de 23 000 €. 

 
 
 

PREAMBULE 
 

L’association Kabanamuzik, créée le  30 juin 2005 (date de dépôt des statuts en sous-préfecture) ayant 
pour objectif la promotion sur la commune, des pratiques musicales instrumentales ou vocales. 
 
Considérant l’intérêt culturel du projet de l’association qui s’inscrit dans une complémentarité avec les 
actions musicales et culturelles actuellement présentes sur la commune. 
  
Et aux fins de confirmation de leur partenariat, la Ville de Lanester et Kabanamuzik ont décidé de conclure 
cette nouvelle convention  

 
 
 

En conséquence, il est convenu ce qui suit : 
 
 

ARTICLE 1er : OBJET DE LA CONVENTION 
 
La Ville de Lanester confirme son soutien à l’association, notamment en l’accompagnant dans sa phase 
de consolidation après une première année d’exercice. 
 
Pour ce faire, il a été décidé de  lui verser une subvention de fonctionnement. 
Il est rappelé que cette subvention est destinée au financement des seules activités de base avec le 
maintien d’un même potentiel de pratiquants et d’adhérents (référence 2005/2006). 
Sont constitutives de ces activités dites de référence, activités complémentaires avec celles déjà 
existantes sur Lanester : le clavier, la flûte traversière, la flûte à bec, la batterie, la guitare, l’éveil musical, 
les percussions, la découverte instrumentale, la chorale enfant et les groupes musicaux actuels ou 
traditionnels. 
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Toute nouvelle activité ou orientation relevant de la liberté associative, ne rentre pas, même par 
substitution à une activité déjà référencée, dans le cadre de l’engagement et du soutien municipal. Il 
appartient, en conséquence, à l’association, de la financer par de nouvelles recettes ou par 
autofinancement. 
ARTICLE 2nd : RAPPEL DU CADRE JURIDIQUE REGISSANT LES RELATIONS. 

                      
Il est précisé que l’Association Kabanamuzik, régie par la loi du 1er Juillet 1901, a satisfait à ses 
obligations de déclaration à la préfecture ou sous-préfecture compétente publiée au Journal Officiel. 
 
  
L’Association poursuit un but non lucratif au regard notamment du caractère désintéressé de la gestion 
s’appréciant selon trois critères : 

 Gestion à titre bénévole par des personnes n’ayant pas elles-mêmes ou par personne 
interposée, un intérêt direct ou indirect dans les résultats de l’exploitation. 
 absence de distribution directe ou indirecte de bénéfices 
 les membres ou leurs ayants droits ne doivent pas être déclarés attributaires d’une part 
quelconque de l’actif.  

 
Pour la conduite de ses tâches de gestion et d’animation, l’Association jouit d’une totale autonomie. Cette 
indépendance s’exerce en conformité avec les statuts et le règlement intérieur de l’association, dans les 
instances décisionnelles et en conformité avec les lois et règlements. 
 
Ceci étant rappelé, le cadre légal des relations entre la Ville de Lanester et l’association est celui défini par 
les articles L 1611-4 et L 2313-1. Al5 du Code Général des Collectivités territoriales, l’Article 10 de la loi n° 
2000-321 du 12 Avril 2000 et le décret 2001-495 du 06 Juin 2001. 
 
 
 
ARTICLE 3: APPORTS DE MOYENS PAR LA VILLE DE LANESTER 

 
La Ville de Lanester met gratuitement à disposition de l'Association les locaux situés 16 rue Jean Marie LE 
HEN à Lanester (cf. la convention de mise à disposition des locaux signée entre l’association et la Ville de 
Lanester) 
 
 
 
ARTICLE 4: SUBVENTION  

 
Le Conseil Municipal a décidé de l’attribution d’une subvention de fonctionnement 2016/2017, d’un 
montant global de  23 243.90 €,  
Le versement  total de cette somme est subordonné à  la remise, par l’association,  

 d’un récapitulatif des ateliers ouverts  
 du nombre d’adhérents par ateliers  
 de la répartition des pratiquants entre lanesteriens et non lanestériens 

 
 

ARTICLE 5 : OBLIGATIONS DE L’ASSOCIATION  
 

5-1 Production des comptes  
 

Dans l’hypothèse où la subvention versée est supérieure à 75 000 € ou représente plus de 50% des 
ressources de l’association, celle-ci fournira à la Ville de Lanester le bilan certifié conforme (par le 
Président de l’association ou le Commissaire aux comptes) pour permettre une intégration en annexe des 
documents budgétaires de la Ville de Lanester comme prévu par l'article 2313-1.5° du Code général des 
collectivités territoriales. 
En aucun cas la Ville de Lanester ne sera tenue de prendre à sa charge les déficits apparaissant dans les 
comptes de l'Association. 
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5-2 Production du compte rendu financier 
 

Conformément à l’article 10 alinéa 4 de la loi N° 2000-321 du 12 avril 2000 l'Association fournira à la Ville 
de Lanester, un compte rendu financier attestant de la conformité des dépenses effectuées à l’objet de la 
subvention, dans les 6 mois suivant la fin de l’exercice pour lequel la subvention a été attribuée 

 
 

ARTICLE 6 : DUREE DE LA CONVENTION 
 

La présente convention est conclue pour une durée d’un an,  courant jusqu’au 31 août 2017 – date de fin 
des ateliers, pour l’année scolaire 2016 /2017. 
Par ailleurs, il est précisé qu’une évaluation de cette convention sera effectuée, au mois de juillet 2017, 
conjointement entre l’association et les services municipaux. 

 
 

ARTICLE 7 : RESILIATION 
 
 

En cas de constat de carence, de faute ou de dysfonctionnement au cours de la  durée de la convention, 
la Ville de Lanester se réserve la possibilité de dénoncer ladite convention par lettre recommandée avec 
accusé de réception, avec un préavis de 15 jours à compter de la réception dudit courrier. 
La résiliation de la convention entraînera de droit l'interruption du versement des financements prévus à 
compter de la fin du préavis ou au reversement de la subvention au prorata de la durée de la convention 
restant à courir. 

 
 

ARTICLE 8 : DISSOLUTION DE L'ASSOCIATION 
 
 

La dissolution de l'Association met automatiquement fin aux engagements respectifs des parties. 
Toutefois une dissolution ne saurait dégager l'Association des obligations contractées antérieurement, 
notamment des dettes existantes ou générées au moment de la dissolution. 
La convention sera alors immédiatement privée d'effet pour l'avenir, sans que la Ville de Lanester soit 
tenue de reprendre à son compte les engagements éventuels contractés par l'Association à l'égard des 
tiers, avant la dissolution. 

 
La part des subventions communales perçues par l'Association non utilisée, fera l'objet d'un reversement à 
la Ville de Lanester dès la décision de dissolution. 

 
 
 

Fait à LANESTER,  
En deux exemplaires, 
Le  

 
 

POUR LA VILLE DE LANESTER  POUR L’ASSOCIATION  
LE MAIRE,  LA PRESIDENTE 
Mme Thérèse THIERY  Mme Marie-Laure BUSSENEAU  
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   CONVENTION 
 
   Subventions 2017 
 Ville de Lanester – Fontaine aux Chevaux 

 
 
 

ENTRE  
 

LA VILLE DE LANESTER, représentée par Madame Thérèse THIERY, Maire, 
Autorisée à signer la présente convention par délibération du Conseil Municipal en date du 02 février 2017 
 
    Ci-après dénommée "La Ville de Lanester " 

 
La Fontaine aux Chevaux représentée par Monsieur Jérôme AGUERRE, son Président,  

 
Ci-après dénommée "L'Association" 
 

Vu le décret du 06/06/2001 pris en application de l’article 10 de la loi N° 2000 –321 du 12/04/2000 au 
terme duquel une obligation de conclure une convention s’applique aux subventions dont le montant 
annuel dépasse la somme de 23 000 €. 

 
 
 

PREAMBULE 
 

Le théâtre étant un axe majeur de la politique culturelle menée par la ville de Lanester, 
 

La Fontaine aux Chevaux ayant pour objectif de développer un projet de théâtre amateur en matière de 
promotion, d’animation et de formation, 

 
Vu ces objectifs, et aux fins de formalisation de leur partenariat, la Ville de Lanester et la Fontaine aux 
Chevaux ont décidé de conclure la présente convention. 

 
EN CONSEQUENCE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1er : OBJET DE LA CONVENTION 
 
 La Ville de Lanester souhaite d’une part affirmer son soutien  à la Fontaine aux Chevaux qui par 
ses actions œuvre à une promotion et à un  développement de la vie théâtrale sur la commune, 
notamment via l’organisation d’un festival de théâtre amateur sur le site de Kerhervy et d’autre part elle 
verse à l’association une subvention spécifique, lui permettant de financer l’attribution d’un « prix de la 
Ville de Lanester », prix qui sera décerné dans le cadre du festival de théâtre amateur. 

 
 
 

ARTICLE 2nd : RAPPEL DU CADRE JURIDIQUE REGISSANT LES RELATIONS. 
                      

Il est précisé que la Fontaine aux Chevaux, association régie par la loi du 1er Juillet 1901, a 
satisfait à son obligation de déclaration à la sous-préfecture compétente, publiée au Journal Officiel. 
 L’Association poursuit un but non lucratif au regard notamment du caractère désintéressé de la 
gestion s’appréciant selon trois critères : 
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 gestion à titre bénévole par des personnes n’ayant pas elles-mêmes ou par personne interposée, un 
intérêt direct ou indirect dans les résultats de l’exploitation. 
 absence de distribution directe ou indirecte de bénéfices 
 les membres ou leurs ayants droits ne doivent pas être déclarés attributaires d’une part quelconque de 
l’actif.  
 Pour la conduite de ses tâches de gestion et d’animation, l’Association jouit d’une totale autonomie. 
Cette indépendance s’exerce en conformité avec les statuts et le règlement intérieur de l’association, dans 
les instances décisionnelles et en conformité avec les lois et règlements. 
 
 Ceci étant rappelé, le cadre légal des relations entre la Ville de Lanester et l’association est celui 
défini par les articles L 1611-4 et L 2313-1. Al5 du Code Général des Collectivités territoriales, l’Article 10 
de la loi n° 2000-321 du 12 Avril 2000 et le décret 2001-495 du 06 Juin 2001. 
 
 
ARTICLE 3: APPORTS DE MOYENS PAR LA VILLE DE LANESTER 
 
 Les différents apports de la Ville de Lanester peuvent être répertoriés de la manière suivante: 

 
3-1 La mise à disposition de locaux  
 

La Ville de Lanester met gracieusement à disposition de l'Association  
 des locaux situés place Penvern, dans la Maison des Associations à Lanester.  

 Ces locaux sont à usage de bureaux, d’ateliers et de répétitions. Leur superficie est de 126 m², 
 soit une aide indirecte évaluée à 11 340€ 

 des locaux pour le rangement du matériel scénique situé dans la ferme de Kerfréhour ; rue de 
Kerfréhour à Lanestrer  

 Leur superficie étant de 175 m², l’aide directe est évaluée à 7 875 € / an  
 
La ville de Lanester se réservant le droit de modifier l’affectation de ces locaux pour raisons de service. 

 
3-2 l’entretien des locaux 
 

L’entretien ménager des locaux est assuré par l’association. 
La ville prend à sa charge les frais d’assurance des locaux ainsi que les frais de chauffage, d’eau et 
d’électricité, soit une aide indirecte estimé à 756 € 
 

3-3 Subventions  
 
 Subvention Fonctionnement 
 

Au titre de l’exercice  2017, le Conseil Municipal a décidé de l’attribution d’une subvention de 
24553.67 €, destinée au fonctionnement de l’association laquelle s’engageant notamment à organiser, fin 
juin 2017, le 35ème festival de théâtre amateur de Kerhervy et à contribuer à l’accueil de quatre 
représentations de théâtre amateur à l’Espace Jean Vilar, dans le cadre de la rencontre dénommée «  en 
attendant Kerhervy ». Le  versement de cette subvention est soumis à l’engagement par l’association de 
respecter les obligations qui lui incombent comme il est dit à l’article 4 de la présente convention. 

 
 Subvention « prix de la Ville » 
 

Au titre de l’exercice  2017, le Conseil Municipal a décidé de l’attribution d’une subvention de 
350.00€ destinée à financer l’attribution d’un « prix de la Ville de Lanester », lequel sera remis dans le 
cadre de l’édition 2017 du Festival de Kerhervy. 

Les critères d’attribution de ce prix arrêtés conjointement entre les deux parties, sont fixés dans 
l’annexe jointe à la présente convention. Le versement de cette subvention est soumis à l’engagement par 
l’association de respecter les obligations qui lui incombent comme il est dit à l’article 4  de la présente 
convention. 
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ARTICLE 4 :  OBLIGATIONS DE L’ASSOCIATION  
 

4-1 Production des comptes  
Dans l’hypothèse où la subvention versée est supérieure à 75 000 € ou représente plus de 50% 

des ressources de l’association, celle-ci fournira à la Ville de Lanester avant le 30 juin de chaque année le 
bilan certifié conforme (par le Président de l’association ou le Commissaire aux comptes) pour permettre 
une intégration en annexe des documents budgétaires de la Ville de Lanester comme prévu par l'article 
2313-1.5° du Code général des collectivités territoriales. 

En aucun cas la Ville de Lanester ne sera tenue de prendre à sa charge les déficits apparaissant 
dans les comptes de l'Association. 

 
4-2 Production du compte rendu financier 

Conformément à l’article 10 alinéa 4 de la loi N° 2000-321 du 12 avril 2000 l'Association fournira 
à la Ville de Lanester , un compte rendu financier attestant de la conformité des dépenses effectuées à 
l’objet de la subvention, dans les 6 mois suivant la fin de l’exercice pour lequel la subvention a été 
attribuée 

 
4-3 Projets d’activité et bilan 

La Fontaine aux Chevaux dont les comptes sont établis annuellement devra ; 
  Formuler , au plus tard le 31 Octobre de l’année N , sa demande de subvention  au titre de 

l’année N+1 . Cette demande sera accompagnée  des orientations pour l’année à venir, d’un projet 
d’activités et d’un budget prévisionnel. Ces derniers seront présentés et discutés lors d'une rencontre 
annuelle d'information.  

  Communiquer, au cours du premier semestre de chaque année, ses bilans et comptes de 
résultats du dernier exercice ainsi qu’un bilan d’activités (programmations, actions, formations, impact, 
fréquentation, évolution, tarifs pratiqués, coût...). Ces derniers seront présentés et discutés lors d'une 
rencontre.  

 
4-4 Responsabilités et assurances de l’association 

La Fontaine aux Chevaux souscrira toutes les assurances nécessaires pour garantir sa 
responsabilité civile du fait de son activité. Elle paiera les primes et cotisations de ses assurances de 
façon à ce que la Ville de Lanester ne puisse en être inquiétée. 

L’Association s’engage à prendre soin des locaux et éventuellement du matériel mis à sa 
disposition. Toute dégradation des locaux ou du matériel provenant  d’une négligence grave de 
l’association ou d’un défaut d’entretien devra faire l’objet d’une remise en état à la charge de l’association. 
 

4-5 Administration 
La Fontaine aux Chevaux est l’employeur du personnel auquel elle fait appel dans le cadre de 

ses activités. La Fontaine aux Chevaux s’assure : 
- Des frais nécessaires à la présentation des spectacles 
- De la perception des recettes 
- De la publicité des spectacles 
- De toutes les obligations sociales et fiscales attachées à l’organisation des  spectacles 

 
4-6 Partenariat 

Dans un souci de complémentarité et de cohérence avec le théâtre amateur, la Fontaine aux 
Chevaux s’attachera à conclure des accords de partenariat avec les différentes troupes notamment celles 
situées sur la commune de Lanester. 

 
 

ARTICLE 5 : DUREE DE LA CONVENTION 
 

La présente convention est conclue pour une durée de 1 an à compter de sa réception en sous-
préfecture, son caractère exécutoire conditionnera le versement de la subvention accordée par la Ville de 
Lanester. 

Envoyé en préfecture le 09/02/2017

Reçu en préfecture le 09/02/2017

Affiché le 

ID : 056-215600982-20170202-2017_01_36A-DE

Recueil des actes administratifs n° 137 - janvier et février 2017 Page 128 sur 164



 4

 
 

ARTICLE 6 : RESILIATION 
 

En cas de constat de carence, de faute ou de dysfonctionnement au cours de l’année de durée de 
la convention, la Ville de Lanester se réserve la possibilité de dénoncer ladite convention par lettre 
recommandée avec accusé de réception, avec un préavis de un mois à compter de la réception dudit 
courrier. 

La résiliation de la convention entraînera de droit l'interruption du versement des financements 
prévus à compter de la fin du préavis ou au reversement de la subvention au prorata de la durée de la 
convention restant à courir. 

 
 

ARTICLE 7 : DISSOLUTION DE L’ASSOCIATION 
 

La dissolution de l'Association met automatiquement fin aux engagements respectifs des parties. 
Toutefois une dissolution ne saurait dégager l'Association des obligations contractées 

antérieurement, notamment des dettes existantes ou générées au moment de la dissolution. 
La convention sera alors immédiatement privée d'effet pour l'avenir, sans que la Ville de Lanester 

soit tenue de reprendre à son compte les engagements éventuels contractés par l'Association à l'égard 
des tiers, avant la dissolution. La part de subvention communale perçue par l'Association non utilisée, fera 
l'objet d'un reversement à la Ville de Lanester dès la décision de dissolution. 

 
 
 
 
 

FAIT A LANESTER, 
En deux exemplaires, 
Le  
 
 
 
 
 

POUR LA VILLE  DE  LANESTER  POUR L’ASSOCIATION 
MADAME THERESE THIERY  MONSIEUR JEROME AGUERRE 
LE MAIRE,  LE PRESIDENT 
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 5

 
ANNEXE 

 
 

Prix de la Ville de Lanester 
Festival de Théâtre amateur de Kerhervy 

 
 

Annuellement, dans le cadre du festival de théâtre amateur de Kerhervy : 
 est décerné , par un jury interne à la Fontaine aux Chevaux, le prix dit « coup de cœur » , lequel 

permet à la pièce sélectionnée d’être représentée à l’Espace Jean Vilar dans l’année suivante 
 est retenue, par un jury indépendant de l’association La Fontaine aux Chevaux, la pièce qui 

représentera la Bretagne au festival FESTHEA. 
 
Il est aussi attribué, depuis 2009, un prix de la Ville de Lanester, dont le montant est fixé à 350, 00 €. 
Cette récompense tend à distinguer une pièce contemporaine traitant d’un sujet actuel, avec une mise en 
scène innovante et jouée par une troupe adulte. 
 
Le Jury décernant ce prix sera composé : 
 

 1 représentant de la Ville de Lanester 
 2 membres du Conseil d’Administration de la Fontaine aux Chevaux 
 1 adhérent de la Fontaine aux Chevaux  
 1 participant de l’atelier adulte de la Fontaine aux Chevaux 
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 2 FEVRIER 2017

DEPARTEMENT

DU MORBIHAN

Arrondissement

de LORIENT

Objet
de la délibération

REPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE LANESTER

CONSERVATOIRE DE MUSIQUE ET DE DANSE DE
LANESTER - règlement des études - contrat de parcours
personnalisé - projet d'établissement

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nbre d'élus

en exercice : 35

Nbre d'élus

présents : 34

SEANCE du 2 FEVRIER 2017

Présidence de Madame Thérèse THIERY, Maire

Présents : Mme COCHE. MM. L'HENORET. LE STRAT. LE GAL. Mraes

.JANIN. ANNIC. DE BRASSIER. PEYRE. MM. LE MAUR JESTIN.
Mme GUEGAN. M. LE GUENNEC. Mme DOUAY. M. NEVE. Mme GALAND.

MM. MAHE. GARAUD. CILANE. FLEGEAU. Mme DUMONT. M. LE BLE.

Mmes LOPEZ-LE GOFF. HEMON. M. BERNARD. Mme LE MOEL-RAFLIK.

M. IZAR. Mme GAUDIN. M. MUNOZ. Mmes LE BOEDEC. RISSEL. M.

SCHEUER. Mme GUENNEC. M. THOUMELIN

Absente excusée : Mme HANS donne pouvoir à M. L'HENORET

Mme RISSEL Christèle est élue secrétaire de séance pour la présente session.

Rapport de Mme PEYRE

Le Conservatoire de musique et de danse de Lanester est un conservatoire classé par
l'Etat.

La Charte de renseignement artistique spécialisé en danse musique (2001) du Ministère
de la Culture, l'arrêté du 15 décembre 2006 fixant les critères du classement des
établissements d'enseignement public de la musique de la danse, ainsi que les schémas
nationaux d'orientation pédagogique (2004 et 2008) imposent que le Conservatoire
dispose d'outils nécessaires à sa bonne administration, dont :

- le règlement intérieur (présenté et validé au Conseil Municipal du 30 juin
2016) qui établit l'organisation générale, les modalités d'inscription et de
tarification, les règles de vie, les obligations des élèves et des professeurs,

- le règlement des études, qui définit les cursus, les modalités d'évaluation et les
diplômes décernés.
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Arrêtés et décisions du Maire de janvier et février 2017 

Seuls sont publiés les arrêtés dont la date d’application n’est pas passée au moment de la réalisation du présent recueil. 

 
Service traitant n° Date Intitulé 

Direction des finances 2017-002 02-janv Arrêté du maire pour la signature d’un contrat de ligne de trésorerie 

Direction des finances 2017-003 02-janv 
Décision du maire pour la signature d’un contrat d’emprunt entre la ville de Lanester et 
la Caisse d’épargne de Bretagne Pays de la Loire 

Services Techniques 2017-004 05-janv Arrêté municipal règlementant l'occupation du domaine public rue Mauriac 

Services Techniques 2017-006 06-janv 
Arrêté municipal permanent réglementant la circulation au droit des chantiers exécutés 
par la société RESTECH pour le compte du service public d'électricité 

Services Techniques 2017-015 24-janv 
Arrêté municipal règlementant la circulation au droit des chantiers routiers exécutés par 
la société Arbavie pour le compte de la ville de Lanester 

Urbanisme 2017-016bis 24-janv 
Décision du Maire d'exercer le droit de préemption concernant un bien situé rue de 
Kermorvan à Lanester 

Services Techniques 2017-018 26-janv 
Arrêté municipal règlementant la circulation et le stationnement avenue François 
Billoux, rues Aragon et Sembat 

Services Techniques 2017-019 26-janv 
Arrêté municipal règlementant la circulation et le stationnement avenue François 
Billoux, rues Aragon et Sembat 

Service Population 2017-021 27-janv Arrêté de délégation de fonction d'officier d'état-civil - Mme Ludmilla COLLIN 

Services Techniques 2017-033 08-févr 
Arrêté municipal permanent réglementant la circulation au droit des chantiers routiers 
exécutés par l'entreprise COLAS pour le compte de la ville de Lanester 

Services Techniques 2017-034 08-févr 
Arrêté municipal permanent réglementant la circulation au droit des chantiers routiers 
exécutés par Lorient Agglomération pour le compte du service public d’assainissement 

Services Techniques 2017-035 08-févr 
Arrêté municipal permanent réglementant la circulation au droit des chantiers routiers 
exécutés par la société MAHE pour le compte du service public de gaz, d’électricité, de 
l’eau potable et de l’assainissement 

Services Techniques 2017-036 08-févr 
Arrêté municipal permanent réglementant la circulation au droit des chantiers routiers 
exécutés par la société HELIOS pour le compte du service public de la voirie 

Services Techniques 2017-037 08-févr 
Arrêté municipal permanent réglementant la circulation au droit des chantiers routiers 
exécutés par Lorient Agglomération pour le compte du service public du réseau d’eau 
potable 

Services techniques 2017-045 17-févr 
Arrêté municipal réglementant le stationnement et la circulation à l'occasion de la course 
cycliste du dimanche 16 avril 2017 

Services techniques 2017-049 21-févr 
Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement rue Jean Jaurès, de 
l’Abattoir et de l’Anse 

Services techniques 2017-051 22-févr 
Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement rue Pierre et Marie 
Curie 

Services techniques 2017-052 22-févr Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement rue Alfred de Musset 

Services techniques 2017-053 23-févr 
Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement impasse Madame 
Geoffroy 

Services techniques 2017-054 24-févr Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement rue Marcel-Sembat 

Services techniques 2017-055 24-févr Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement rue Marcel-Sembat 

Services techniques 2017-056 24-févr Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement rue Jean-Jaurès 
Direction Générale des 
Services 

2017-059 24-févr 
Arrêté portant autorisation temporaire d'ouverture de débits de boissons - Amicale 2 
Aires de Fêtes 

Direction Générale des 
Services 2017-060 24-févr 

Arrêté portant autorisation temporaire d'ouverture de débits de boissons - APPEL St-
Joseph du Plessis 

Services techniques 2017-061 27-févr 
Arrêté municipal réglementant le stationnement et la circulation à l'occasion du trail des 
pirates 

Service à la 
Population etat-civil 2017-062 27-févr 

Arrêté municipal de délégation pour célébration à l'intention de Monsieur Garaud 
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